
Comment mesurer l’engagement des salariés au Luxembourg
sans violer le RGPD ?

Réponse courte

Pour mesurer l’engagement des salariés au Luxembourg sans violer le RGPD, il faut s’appuyer sur une base légale

claire (intérêt légitime ou consentement explicite), limiter la collecte aux seules données nécessaires, garantir

l’anonymat ou la pseudonymisation des réponses, et informer individuellement les salariés sur la nature, la finalité et

la durée de conservation des données, ainsi que sur leurs droits.

Les outils utilisés doivent empêcher l’identification directe ou indirecte des salariés, et les résultats doivent être

présentés de façon agrégée. L’accès aux données brutes doit être restreint aux personnes habilitées, et toute sous-

traitance doit être encadrée par un contrat conforme au RGPD.

Il est également nécessaire de tenir un registre des traitements, de consulter le DPO, de réaliser une analyse

d’impact si besoin, et de documenter chaque étape pour assurer la conformité et la traçabilité.

Définition

La mesure de l’engagement des salariés correspond à l’ensemble des pratiques visant à évaluer le niveau

d’implication, de satisfaction et de motivation des collaborateurs au sein d’une entreprise. Cette démarche

implique généralement la collecte et le traitement de données à caractère personnel, ce qui nécessite le respect

strict du Règlement général sur la protection des données (RGPD) et de la législation luxembourgeoise en

vigueur.

Au Luxembourg, la protection des données des salariés est encadrée par le RGPD, la loi du 1er août 2018

relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, ainsi que par

les dispositions spécifiques du Code du travail relatives à la vie privée et à l’égalité de traitement.

Conditions d’exercice

La collecte de données sur l’engagement des salariés doit reposer sur une base légale clairement identifiée, telle que

l’intérêt légitime de l’employeur (article 6, paragraphe 1, f) du RGPD) ou le consentement explicite du salarié (article

6, paragraphe 1, a) du RGPD). L’employeur doit démontrer que la finalité poursuivie est légitime, proportionnée et

compatible avec les droits fondamentaux des salariés.

Le principe de minimisation impose de ne collecter que les données strictement nécessaires à la finalité déclarée. Il

est interdit de recueillir des données excessives, non pertinentes ou sensibles (article 9 du RGPD), sauf nécessité

avérée et consentement explicite. L’égalité de traitement entre salariés doit être garantie conformément à l’article

L.241-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

Avant toute collecte, l’employeur doit informer individuellement et de manière transparente chaque salarié sur la

nature des données collectées, les finalités, la durée de conservation, les destinataires, ainsi que sur leurs droits

(accès, rectification, opposition, effacement, limitation du traitement). Cette information doit être formalisée dans une

note d’information ou une politique interne accessible à tous.

Les outils de mesure (questionnaires, enquêtes, plateformes numériques) doivent être configurés pour garantir

l’anonymat ou, à défaut, la pseudonymisation des réponses. Les résultats doivent être présentés sous forme

agrégée, sans permettre l’identification directe ou indirecte d’un salarié. Toute sous-traitance impose la signature

d’un contrat conforme à l’article 28 du RGPD, précisant les obligations du sous-traitant en matière de sécurité et de

confidentialité.

L’employeur doit tenir un registre des traitements conformément à l’article 30 du RGPD et désigner un délégué à la

protection des données (DPO) si cela est requis par la nature des traitements (article 37 du RGPD).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des enquêtes anonymes, sans collecte d’identifiants directs, et d’éviter toute

question portant sur des données sensibles, sauf nécessité avérée et consentement explicite. L’accès aux données

brutes doit être strictement limité aux personnes habilitées, identifiées dans le registre des traitements.

Une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) doit être réalisée si la mesure de l’engagement

implique un traitement à grande échelle ou l’utilisation de technologies innovantes (article 35 du RGPD). Toute

nouvelle méthode de collecte doit être soumise à l’avis préalable du DPO de l’entreprise.

Il est conseillé d’assurer la traçabilité des opérations de traitement et de prévoir un encadrement humain dans

l’interprétation des résultats, afin d’éviter toute décision automatisée non justifiée.
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Cadre juridique

RGPD (Règlement (UE) 2016/679) :

Article 5 : Principes relatifs au traitement des données à caractère personnel

Article 6 : Licéité du traitement

Article 7 : Conditions applicables au consentement

Article 9 : Traitement de catégories particulières de données

Article 28 : Sous-traitant

Article 30 : Registre des activités de traitement

Article 35 : Analyse d’impact relative à la protection des données

Article 37 : Délégué à la protection des données

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : Égalité de traitement

Article L.261-1 et suivants : Respect de la vie privée au travail

Lignes directrices et recommandations de la CNPD sur la gestion des enquêtes internes et la protection des données des

salariés

Tout manquement aux obligations de transparence, de proportionnalité, de sécurité ou d’égalité de traitement dans la collecte et le

traitement des données expose l’employeur à des sanctions administratives de la CNPD et à des actions en responsabilité civile de la

part des salariés concernés. Il est essentiel de documenter chaque étape du traitement pour garantir la conformité et la traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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